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Information presse 
 
Des pertes vis uelles c hez les c onsomm ateurs de popp ers 
 
 
Considérés pendant des décennies c omme des drogu es « dou ces », les popp ers 
seraient  à l’or igine de pertes vis uelles pro long ées. L’équ ipe de Michel Paques du  
Centr e d’Investigation Clinique Inserm de l’hôp ital des Quinze-Vingt s (Paris ) dirigé par 
José-Alain Sahel et ses c ollabor ateurs de la Fond ation  Roth schild ont  décrit ces 
symptôm es chez 4 patients. Peu de temps après l’i nhalation des popp ers, ils ont  
ressent i une baisse de leur  visi on accomp agnée d’éblou isse ments. En ut ilisa nt  une 
techn ique d’imagerie rétinienne à haute résolut ion , les médecins ont  détecté chez ces 
patients une dégradation des cell ules photor éceptr ices de la rétine, au centr e de la 
macula. L’observation en cour s de nou veaux cas se mb le montr er que le phénom ène 
est réversible. Une lettr e dans The New England Journal of Medicine daté du 14 
octobr e détaille ces observations. 
 
Composés de nitrites d’alkyle, les poppers se présentent sous la forme de liquides très 
volatils contenus dans des fioles de 10 à 15ml. Ces substances produisent des vapeurs 
d’oxyde nitrique (NO) que les usagers inhalent pour leurs effets euphorisant de courte durée 
(quelques minutes). L’usage des poppers provoque également la relaxation des fibres 
musculaires lisses entrainant une dilatation des vaisseaux, une hypotension artérielle et une 
accélération du rythme cardiaque.1 
 
Michel Paques et ses collaborateurs rapportent cette semaine 4 cas de pertes visuelles 
prolongées (plusieurs mois) associées à une consommation ponctuelle de poppers. 
L’examen de ces patients par imagerie de la rétine à haute résolution (tomographie de 
cohérence optique, OCT) a révélé une dégradation des segments essentiels des cellules 
photoréceptrices permettant de capter la lumière. Ces cellules dégradées sont localisées au 
centre de la macula, une zone de la rétine responsable de la vision la plus fine. En cause : le 
NO issu d’un composé de la famille des nitrites d’alkyle appelé « nitrite d’isopropyle » 
détecté par les chercheurs dans les vapeurs. 
 
Les symptômes persistent de plusieurs semaines à plusieurs mois après l’inhalation des 
poppers. Depuis ces observations initiales, de nombreux autres cas ont été identifiés: « notre 
expérience cumulée porte maintenant sur 14 patients, dont certains en prennent 
régulièrement depuis plusieurs années, explique le Pr Michel Paques. Le phénomène serait 
réversible car même après plusieurs années d’intoxication, des améliorations ont été 
observées  après l’interruption de la prise. Cela peut cependant prendre plusieurs mois.», 
ajoute-t-il. 

Les auteurs concluent : «Nos observations seront utiles pour mieux comprendre le rôle du 
NO dans le fonctionnement de la rétine, car nous produisons tous naturellement du NO». 

                                                 
1 Données sur la consommation : voir encadré page suivante 



 
 

Zoom  sur  la consomm ation  des popp ers 
 
Usages 

 4,1 % des personnes âgées de 18 à 64 ans avaient, en 2005,  consommé des 
poppers au moins une fois au cours de leur vie. 

 26-44 ans : la tranche d’âge où l’expérimentation est la plus élevée. Davantage de 
consommations masculines que féminines.  

 Une consommation en hausse chez les jeunes de 17 ans favorisée par un prix 
modéré, un partage du produit aisé dans le cadre festif et une image de substance 
peu risquée : de 2,4 % en 2000 à 13,7 % en 2008  

 Des usages plus fréquents concernent la population homosexuelle masculine 
fréquentant des lieux de rencontres festives ou sexuelles. 

 
Législa tion française 

 Depuis le décret du 26 mars 1990, les poppers contenant des nitrites de pentyle ou 
de butyle sont interdits à la vente en France.  

 Quelques poppers, à base de nitrites d’amyle ou de propyle, sont encore autorisés 
en France du fait d’une apparition plus tardive sur le marché. Ils sont disponibles 
dans certains établissements (sex-shops, saunas, clubs et bars gays) et par internet. 

 En novembre 2007, un décret avait pour objectif d’élargir le cadre d'interdiction en 
incluant les nitrites d’amyle ou de propyle et leurs isomères. Ce décret a été annulé 
en Conseil d'Etat le 15 mai 2009. 

 
Données : Baromètre santé 2005 (INPES –exploitation OFDT) ESCAPAD 2008 (Observatoire français des 
drogues et toxicomanies) (dispositif TREND (OFDT) 
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